
Et à Noflèigneurs de fon Confeil Prive.

■W-

Lacques Amyot ,]?refl:re3 Doéteur de laMaifon de Sorbonne,pourveu par la libéra- |
lire de voflre Majeflé du Prieure' deMontfort-Lamaury, Demandeur en renvoy5 i
implore fa protection 6c juftice.

Contre le Sieur Hardoüin de Perefïxe Archevefqüe de Parisien cette qualité Confeillerné en
la grand' Chambre du Parlement., Provifeurde la Maijonde Sorbonneffic. Defendeur.

SI R E , la prétention du Sieur Archevefqüe dans le fond, Eft qu’en vertu d'une Bulle du Pape
Pic IV. de l’année 1564. qui porte vnion del’Abbayede S.Magloireàl’Archevefché, il veut

encore aujourd’huy vnir5 c’efl â dire fupprimer, éteindre, 6cabolir lesTitres’de vingt quatre
Prièurez,de quarante Cures,& de huit ou dix Chappelles pour en appliquer le revenu à Ion profit^
quoy que cette Bulle ne foit qu’une fîmple Commiflion fans fulmination, approbation, ny confir
mation des Commiffaires aufquels elle a efléadreffée , auffi bien que fans execution aucune à l’é
gard de tous ces Bénéfices pas unfeul excepté,depuis ladite année i564.jufquesàprefent que l’on
compte 16 64. il y a cent ans : 8c qu’elle foit entièrement deflituée de toutes les formes, 8c circon-
ftances neceflaires pour avoir quelque force 8c vertu.

Il y a des appels comme d’abus de l’obtention, 8c execution fi aucune y a de cette Bulle, qui eft
obreptice,8c fubreptice •* doublement prefcritqrc-voquée,pleine de contradictions manifeftes,la * Ôbrcptkej
plus abufive,8c defe&ueufe qui ait jamais paru aux yeux delà luflice •. Il y a deux autres Bulles ob~ jOaurtCCi»Cxpofô
tenues par les predeceffeurs du Sieur Archevefqüe, lefquelles fur leur requifition portent adreffe eft faux de no-
exprefleau Parlement de Paris, pour y eftre tous Procez, 8c differens concernans l’vnion delà- tonccc Publl~

< dite Abbaye de S. Magloire jugez,8c terminez; 8c lefquelles pour cét effet font enregiftrées audit qUsubrèpticê,

Parlement le 24. Novembre 1581. par le mefrne’Arreft que la Bulle dont fè fert le Sieur ArchevcR æawat 9u‘on
que j lequel Arreft porte en termes exprès, que toutes ces Bulles dépendent l’une de l’autre : Il a“ d^droift
s’agit encore de prononcer fur le poffeffoire de plus de foixante Bénéfices, 8c avec tout cela il y a on efloie obii-
Arreft contradictoire de voflre Confeil du 30. Décembre 1653.entre le feu Sieur lean François de j?

J ✓ 111 z* QUI •luiUllGC"
Gondy Archevefqüe de Paris, & Pierre Bertrand refignantd’Amyot, par lequel les Parties font tourne & de 11
renvoyées au Parlement de Paris, pour y eftre le different concernant le poffeffoire du Prieuré de abE>iument

C ■ ' ’ -T , J 1 11 ir 1 1 r empefeher le
Montfort-Lamaury Juge 2c termine j le reu Sieur de Gondy demandeur en reglement déluges, papcd accord
ée en renvoy audit Parlement -, où l’Inftance eft pendante 6c encore indecifc, 6c à laquelle jurildi- la grace
ction les Parties fe font foûmifes, 8c ont comparu le 17. lanvier 1654. fur l’affignation à eux don- mlndoiu C"
née, auparavant le j. des mef mes mois 8c an à la Requefte dudit Sieur de Gondy en execution de
cét Arreft de renvoy, duquel on eft encore à demander la caffàtion.

Neanmoins, SIRE , au préjudice de toutes ces raifons invincibles • combien que le Sieur Ar-
chevefque foit Confeiller né en la grand’ Chambre de voflre Parlement de Paris, qu’il ait l’hon
neur d’y avoir fceancc, 8c nonobftant tout fon grand crédit contre de foibles Particuliers, il affe
cte extraordinairement de fuir cette jurifdiction, aulli bien que la lumière d’une Audience publi -
que, 8c par plaidoyers d’Advocats, qui eft la feule voye naturelle , 8c ordinaire déjuger ces fortes
d’affaires, 6c in violablement obfervée depuis la première Race des Roys de France, 6cl’eflablif-
fement de vos Parlemens jufques aujourd’huy , tant fa caufe eft honteufe 8c déplorable. * Sçavoir i‘e-

Et non content de cette fuite qui jette tous ceux qui en entendent parler dans le dernier efton- xecucian de 4.
nementSc qui va jufques à foire l’outrage à cette mefrne grand’Chambre du Parlement de Paris,
que de la qualifier par une de fesRequefles de luges incoperas en cette matière,il s’efforce encore lemcti des ap-
avec un empreffement non moins fùrprenant de foire retenir la connoifTance de cette affaire dans Pcllauonsco-

ri H A r • n ' r \ > • •• 1 111 I nic “ abus, dele Confeil Prive de voltre Majefte, ou notamment on n a jamais juge ci appels comme d abus de i.dcfd.Buiics
cette qualité: 8c avec cela, SIRE, de l’y faire iuçer par un fommairement oüy,*dont l’inflruûion ayeckpoflef-
fefait en huit jours, ce qui ne peut eftre prémédite a autre dellcin , que pour opprimer fesdc60 Bencfi.



r

IP^ties par fa faveur, étouffer leur bon droiét, 6c dérober en mefme temps aux yeux de laluftice
*a hainedefapretenfion : Procedure qui n’a jamais efté veuë,ny pratiquée en quelque lurifdi-

âion que ce foit de voftre Royaume, 6c mefme de tout le monde.
Mais,SIRE, afin de démouvoir entièrement le Sieur Archevefque,6c pour le réduire tout à fait

dans fon tort, s’il veut abfolument éviter la grand’ Chambre de voftre Parlement de Paris, il y a
dans ce mefrne Parlement cinq Chambres des Enqueftes 5 s’il n’en veut point, il y a de plus dans
Paris voftre Grand Confeil 5 s’il l’apprehende encore, il y a avec tout cela huit ou neuf autres
Parlemens dans voftreRoyaume, ce qui fait en tout quinze ou feize lurifdidions fouveraines,
dont Amyot 6C fes Co-Intereflez luy abandonnent pleinement le choix, 6c fans referve.

Et parce que le Sieur Archevefque fe plaint fans fujet de la conduite d’Amyot par une Reque-
fte par luy prefentée depuis peu au Confeil j puis qu’il ne l’a pas plûtoft eu attaqué, qu’il l’a fait
prier de ne point plaider, qu’il l’en a efté fupplier luy-mefmcavec toutes les civilitez , 6c deferan-
ces imaginables, tant de vive voix, que par un eferit qu’il luy mit en main propre le 29. Janvier
1663. dans fon appartement du Louvre, dont il ne peut difconvenir$ C’eft pourquoy, SIRE, pour
faire connoiftre d’abondant au Sieur Archevefque qu’il n’y a point d’incertitude, non plus que
de déreiglement dans la conduite d’Amyot, laquelle il juftifiera en tout, 6c par tout, il le fupplie
6c le conjure encore dans un Efprit de véritable Chrefticn, Preftre 6c Docteur, de vouloir lortir
d’affaire par d’autres voyes, 6c pour cét effet,

SIRE, Si voftre Majefté pour inftruire pleinement fa Religion 6c fa luftice, a pour agréable
auparavant que de donner aux Parties des luges naturels 6c ordinaires, de renvoyer cette con-
teftation par fon Ordre exprès 3 dans une Aflemblée generale de tous les Doéleurs de la Faculté
de Théologie de Paris pour prendre leur advis, 6c par forme de confultation, attendu que ce dif
ferent cft entre le Provifeur, 6c un Doéteur de laMaifbn de Sorbonne, en matière purement
Ecclefiaftique , 6c de très-grande confequence pour l’Egüfe 5 Au cas, SIRE, que la prétention.
du Sieur Archevefque ne fe trouve, 6c ne foit jugée, contre la confcience : contre toute honnefte-
té 6c bonnes mœurs : inceftueufe en tous degrez : fondée fur caufes faufles de notoriété publique,

* Ce font les ou ridicules • bien loin de l’eftre fur de véritables,légitimés 6craifonnables: fans aucun titre
termes des valable, quifoitauthorifé , ou qui puifle eftre approuvé par'Iuftice: indifpcnfable : contraire à

tout droicl naturel 6c divin : oppofèe a la difpofîtion des Conciles generaux, 6c Decrets des Papes
kfquciics ils receus en France, a la doctrine des Peres, 6c Docteurs de 1 Eghfe : aux luniconfultes 6c Ganoni-

&rCinvaH- ^es » tant Anciens que Modernes, fans en pouvoir trouver un feul de quelque poids, & crédit qui
des, la favorife: enfin reconnue comme l’un des plus horribles ,&abominables monftres qui puifle

paroiftre dans l’Egiife de Dieu. Amyot offre & s’engage d’abandonner tout fon droick fur le Bu-
nabibbns
fis fiant.

v la favorife: enfin reconnue comme l’un des plus horribles, 6c abominables monftres qui puifle

reaude cetteAflemblée,pour eftre en fuite pafle en toute,6c telle jurifdiétion qu’il plairaau Sieur
Archevefque, tel Arreft que bon luy fembleraj Et en outre de luy faire fatisfaction publique dans
la mefme Aflemblée, en reconnoiflant tant de vive voix que par eferit, qu’il a eu tort de fe deffen-
dre contre luy, depuis qu’il l’a attaqué.

Ainfi après l’advis, 6c confultation de cette fçavante Compagnie, qui a l’honneur d’eftre bien
fouvent confultée par les Roysmefmes,aufli bien que par toutes les Provinces Chreftiennes 6c
Catholiques de l’Europe, on verra afleurèment que fi les obligations du Charaétere Archiepif-
copal engagent le Sieur Archevfque félon les termes d’une de fes Requeftes à deffendre les
droicts de fon Archevefché ( comme on n’en peut douter ) c’eft feulement quand ils font bons 6c
foûtcnables, c’eft par les voyes de juftice accouftumées 6c inconteftables, à pardeuant les luges
naturels, 6c ordinaires en telles matières, où ledit Sieur Archevefque n’auroit rien à appréhender
du peu de crédit de fes Parties fi fa caufe eftoit bonne, ou tançoit peu favorable.

Mais il paroiftra encore en mefme temps que les obligations de ce mefine Characteré, ne per
mettent pas audit Sieur Archevefque d’acquérir à l’Archevefché ( qui ne fera que pafler en fes
mains ) des droicls, 6c des biens qui ne peuvent luy appartenir 5 6c par des voyes toutes irregulie-
res, qui ne font extraordinairement affeétées, que pour appuyer une mauvaife caufe , 6c la faire

fairc fePeut,ParIa feule force du crédité la facilité des furprilés; C’eft S. Paul Do-
<r- deur des Evefques,auffi bien par fa doctrine,que par fes bons exemples,qui eft tarent de cette ve-

’T'^cZn rlté dans fa Premiere Epiftre àThimotée chapitre}, il faut, dit-il, Qjie l'Eveffiiefoit irrefrehenfi-
ble-< &c- nc foit Point P^idcur , ou procej]îf, &c. Qjfil ne foit point cupide, ou def-

cnptd:im. rcUX , 6CC. '
C'1 On connoiftra encore bien évidemment par cette confultation des Doéleurs les plus éclairez

du monde de quel cofté fe trouveront l’avarice & la cupidité , ( il falloir adjoûter invariabilité }
dont on veut accufer Amyot par cette mefme Requefte du Sieur Archevefque-, &fi ce fera du
cofté d’un fimple Ecclefiaftique, qui ne prétend pour tout partage, & toute portion dansl’Egiife
de Dieu qu’un feul Bénéfice fort médiocre : ou bien fi ce fera du cofté de celuy qui après la jouïf-
fancepailiblede Cent-cinquante mil liures de rente en Bénéfices, entre lefquels le feul Arche-



de plus de fo.xanto autres Bénéfices, tant dans Æ X E i '“±’& 7" T"”

venu,St l’appliquer à fou profit pat la ruine & le ravage du culte & ju icrvœX>7
defoixante Eglifes,parla réduction de cet exorbitant nombre de ib fi ° d,eDieu dans Plus 'ta'n‘m
a» grand préjudice, & à lafraudedpp, eufes .doutez fcS**

bien-faifteurs 5 non moins que par la dépouille impitoyable d’auranr dp r i r n & w-m

tre 20. Qtie cefi une Sentence prononcée -par la bouche me fine de Iesus-Christ Qtïil ,0- Z £” dareiuam
fins heureux de donner.de Rendre, & avec S. Jierôme Lns fon Epjftrlî XotTan

Sclefifffiqfetj m ÎOUrV°ir " l'entr‘tim ’& C°mmodité des Pauvres (fur “ut des’

„ Apres tout ce que deffus, SIRE, dont ledit Amyot a par eferit la preuve confiante &laiufli
hcationexafte avec demonftrationsinvincibles; Plaife à Voftre Maiefté renvover cerre Jff, " ^OT'-
pardeuant fes luges naturels fuiuant l’Arreft contradictoire de voftre Confeil du 30 Décembre A-
1653. pleinement execute parle feu Sieur de Gondy Archevefque de Paris & qui n’a efté inre
rompu que parla longue vaccance de l-Archevefché & pendant l’œconomat; Lequel eftantrem W""'
ply,&lœconomatfiny par la prife de pofTeffion du Sieur Archevefque, comme il ne peut a(X
dans cette affaire qu’en ladite qualité d’Archevefque, il doit aufli neceffairement reprendre l’in
fiance de fon predecefleur pendante & indecife au Parlement de Paris, & ce fera lors qu’il fuivrZ
les démarchés defes PredecefTeurs,comme il le veut faire croire par faditeRequefle quovou’il
fafle tout le contraire en reprenant vne Inflance perie , & efteinte de Charles Martineau dernier
œconome,qui ne peut palier pour fon PredeccfTeur,fi ce n’efl en vexation.Et Amyot continuera
fes pneres pour la faute, ôcprofperitc de voftre Majeflé.

Le Sieur FOl^LLE' l^iipporteur.
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